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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GENhE 

FORMULAIRE DE RAPPORT 
RELATIF A LA 

CONVENTION (No 71) 
SUR LES PENSIONS DES GENS DE MER, 

1946 

Le present formulaire de rapport est destine aux pays qui ont ratifie la convention. 11 a et6 approuve 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformement a l’article 22 de la 
Constitution de 1’OIT dont la teneur est la suivante: &hacun des Membres s’engage a presenter au 
Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre a 
execution les conventions auxquelles il a adhere. Ces rapports seront rediges sous la forme indiquee 
par le Conseil d’administration et devront contenir les precisions demandees par ce demier.>> 

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RBDACTION DES RAPPORTS 

Premiers rapports 

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvemement 
faisant suite a l’entree en vigueur de la convention 
dans votre pays, des informations completes doivent 
&tre donnees sur chacune des dispositions de la 
convention et sur chaque question du formulaire de 
rapport. 

Rapports subse’quents 

Dans les rapports subdquents, normalement, des 
informations ne doivent Ctre donnees que sur les 
points suivants: 
a) toutes nouvelles mesures legislatives ou autres 

affectant l’application de la convention; 

b) reponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple informations statistiques, resultats d’ins- 
pections, decisions judiciaires ou administratives), 
ainsi que sur la communication de copies du 
rapport aux organisations representatives d’em- 
ployeurs et de travailleurs et sur des observations 
Cventuelles recues de ces organisations; 

c) rbponses aux commentaires des organes de 
contrhle: le rapport doit contenir une reponse a 
tout commentaire concemant l’application de la 
convention dans votre pays qui aurait et6 adresse 
a votre gouvemement par la Commission d’experts 
ou par la Commission de la Conference sur 
l’application des conventions et recommandations. 



Article 22 de la Constitution de I’OIT 

Rapport pour la pkriode du .................. au .................... 

prksentk par le gouvernement de ..................................... 

relatif B la 

CONVENTION (No 71) SUR LES PENSIONS DES GENS DE MER, 1946 

(ratification enregistr6e le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ) 

I. Priere de donner la liste des lois et des reglements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions de la 
convention. Priere d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., B moins que ces textes n’aient 
deja CtC communiquCs au Bureau international du Travail. 

Priere de dormer toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les reglements 
administratifs mentionnb, etc., ci-dessus ont CM adopt& ou modifies en vue de permettre la ratification de 
la convention ou comme consequence de cette ratification. 

JI. Priere de donner des indications detaillees, pour chacun des articles suivants de la convention, sur les 
dispositions des lois et reglements administratifs, etc., mentionnes ci-dessus, ou sur toutes autres mesures 
concernant l’application de chacun de ces articles. 

Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale a ses dispositions, 
prihe d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle Porte cet effet. Priere de specifier, 
en outre, les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorites nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
definition precise du champ d’application, l’usage fait des dispositions facultatives de la convention, 
les mesures tendant a attirer l’attention des inter-es& sur ses dispositions et les arrangements relatifs 
A l’organisation d’une inspection adequate et aux sanctions. 

Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conference ont Cte amen&es a demander des precisions ou a formuler une observation sur les 
mesures prises pour appliquer la convention, priitre de fournir les renseignements demand& ou de 
faire connaitre quelle action a CtC entreprise par votre gouvernement pour regler les points en 
question. 

Article 1 

Dans la presente convention, le terme (( gens de mer 1) comprend toute personne employee a bord ou au 
service de tout navire de mer autre qu’un navire de guerre, qui est immatriculd dans un territoire pour 
lequel cette convention est en vigueur. 

Article 2 

1. Tout Membre de l’organisation internationale du Travail pour lequel la presente convention est en 
vigueur doit ttablir ou faire ttablir conformement a sa legislation nationale un regime de pensions pour fes 
gens de mer qui se retirent du service a la mer. 

2. Le regime peut prevoir telles exceptions que le Membre estimerait ntcessaires en ce qui concerne: 
a) les personnes employees a bord ou au service: 

i) des navires appartenant a une autorite publique, lorsque ces navires n’ont pas une affectation 
commerciale; 

ii) des navires qui ne sont pas affect& pour des fins comrnerciales, au transport de marchandises ou de 
passagers; 

iii) des bateaux de p&he; 
iv) des navires affect& A la chasse au phoque; 
v) des navires dont la jauge brute est inferieure a 200 tonneaux enregistres; 
vi) des bateaux en bois de construction primitive tels que des dhows ou des jonques; 

vii) pour autant qu’il s’agit de I’Inde et pendant une periode de cinq anntes au plus a dater de 
l’enregistrement de la ratification de l’Inde, des bateaux affect& au cabotage, d’une jauge brute 
enregistree ne depassant pas 300 tonneaux; 

b) les membres de la famille de l’armateur; 
c) les pilotes non membres de l’equipage; 
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d) les personnes employees a bord ou au service du navire pour le compte d’un employeur autre que 
l’armateur, a l’exception des officiers ou operateurs de radio et du personnel du service g&%-al; 

e) les personnes employees dans les ports qui ne sont pas employees habituellement sur mer; 
f) les employ& au service d’une autorite publique nationale qui ont droit a des prestations au moins 

bquivalentes, dans l’ensemble, a celles prevues dans la presente convention; 
g) les personnes qui ne recoivent pas de remuneration pour leurs services ou ne recoivent qu’une 

remuneration nominale ou qui sont rtmunerkes exclusivement a la part; 
h) les personnes travaillant exclusivement pour leur propre compte; 
i) les personnes employees a bord ou au service soit de navires affect& a la chasse a la baleine, soit 

d’usines flottantes, soit de navires affect& aux transports y relatifs, ou employees a un autre titre pour 
les fins de la chasse a la baleine ou d’operations similaires, dans les conditions regies par les dispositions 
d’une convention speciale pour baleiniers ou convention analogue conclue par une organisation de gens 
de mer interessee et determinant les taux de salaire, la duree du travail ainsi que les autres conditions 
de service ; 

j) les personnes qui ne resident pas sur le territoire du Membre; 
k) les personnes qui ne sont pas ressortissantes du Membre. 

S’il a CtP fait usage de certaines des exceptions pre’vues au paragraphe 2 de cet article, priere d’indiquer 
quelles sont les categories de personnes mention&es dans ce paragraphe qui ont fait I’objet de telles 
exceptions, en precisant comment ces categories sont dr;finies. 

S’il a ete fait usage de l’exception autoriste par le paragraphe 2 f), priere d’indiquer en vertu de quelles 
dispositions les employ& vises par ce paragraphe ont droit a des prestations au moins Pquivalentes, dans 
l’ensemble, d celles qui sont prevues dans la convention. 

S’il a et.5 fait usage de I’exception autorisee par le paragraphe 2 i), priere de fournir le texte des 
conventions speciales pour baleiniers ou d’autres conventions analogues determinant les taux de salaire, la 
duree du travail, ainsi que les autres conditions de service des personnes vistes. 

Article 3 

1. Le regime doit satisfaire A l’une des rbgles suivantes : 
a) les pensions prevues par le regime: 

i) doivent Ctre versees aux gens de mer ayant accompli une periode dtterminee de service a la mer 
lorsqu’ils ont atteint l’age de cinquante-cinq ou de soixante ans, selon ce qui sera prevu par le 
regime; 

ii) ne doivent pas &tre inferieures, y compris toute autre pension de securite sociale payable 
simultanement au pension&, A la somme reprtsentant 1,5 pour cent, pour chaque annCe de service a 
la mer, de la remuneration sur la base de laquelle une cotisation pour cette annee a Cte payee pour 
son compte, dans le cas d’un regime prevoyant une pension a partir de l’age de cinquante-cinq ans, 
et 2 pour cent dans le cas d’un regime prevoyant une pension a partir de l’age de soixante ans; 

b) le regime doit prtvoir des pensions dont le financement - y compris celui de toute autre pension de 
sCcurit6 sociale payable simultanement au pensionnt et celui de toute prestation de securite sociale 
payable aux personnes qui Ctaient a la charge du pension& de&de (telles qu’elles sont definies par la 
legislation nationale) - necessite des primes, de toute provenance, totalisant au moins 10 pour cent de 
la remuneration globale sur la base de laquelle sont versees les cotisations exigees par le regime. 

2. Les gens de mer ne doivent pas participer collectivement pour plus de la moitie au cotit des pensions 
payables en conformitt du regime. 

Priere d’indiquer l’alinea du paragraphe I de cet article dont il est fait usage. 

S’il a ttt fait usage de l’alinea a): 
I) priere d’indiquer : 

a) l’dge d’admission d pension; 
b) la durte du service h la mer ri accomplir pour l’admission a pension et la d@inition du terme (( service a 

la mer )r; 
c) les regles utilistes pour le calcul des prestations payables au titre du regime de pensions pour les gens de 

mer, ainsi que pour le calcul de toute autre pension de skcuritt sociale payable simultanement avec la 
pension attribute dans le cadre du regime pour les gens de mer; 

2) priere de decrire la maniere dont est assurke l’application du sous-alinea ii) de l’aline’a a) du paragraphe 
susmentionne’. 

s’il a tW fait usage de I’alinta b): 
I) priere d’indiquer les sommes qui ont 6tt utilise’es pendant la ptriode consideree pour jinancer: 

a) les pensions versees en vertu du regime de pensions pour les gens de mer; 

. 
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b) toute autre pension de securite sociale payable simultankment aux ben@iciaires du regime de pensions 
pour les gens de mer; 

c) toute prestation de s&rite sociale payable aux personnes qui ttaient b la charge des pensionnes 
decedes, assujettis au regime en question; 

d) la somme globale des prestations verstes au titre des points a), b) et c) ci-dessus; 

2) priere d’indiquer le montant de la remuntration globale sur la base de laquelle des cotisations ont etk 
verstes pendan t la ptriode consideree au titre du regime de pensions pour les gens de mer et de prkciser quel 
pourcentage de la somme globale mention&e au point d) ci-dessus represente ce montant; 

3) priere d’indiquer de quelle maniere sont dejinies ({ les personnes d charge 1). 

Priere d’indiquer le montant: 
a) des cotisations versees par les gens de mer assujettis au regime de pensions des gens de mer; 
b) des fort& affect& aux pensions payables en vertu de ce regime. 

Priere de preciser quel pourcentage de la somme indiqute au point b) represente le montant jigurant au 
point a). 

Article 4 

1. Le regime doit cornporter des dispositions approprites soit pour le maintien des droits en tours 
d’acquisition des personnes qui cessent d’Ctre soumises audit regime, soit pour le paiement a ces personnes 
d’une prestation constituant la contrepartie des cotisations portees a leur compte. 

2. Le regime doit prevoir un droit de recours pour tout litige s’tlevant au sujet de son application. 
3. Le regime peut prevoir la dtcheance ou la suspension totale ou partielle du droit a la pension dans 

le cas oh l’inttresse a agi frauduleusement. 
4. Les armateurs et les gens de mer qui contribuent au coQt des pensions payables en vertu du regime 

doivent avoir le droit de participer, par l’intermediaire de reprtsentants, a l’administration du regime. 
Priere d’indiquer quelles dispositions ont Pte prises en vue de maintenir les droits en tours d’acquisition 

des personnes qui cessent d’&re soumises au regime de pensions pour les gens de mer. Si aucune disposition de 
ce genre n’a ete prise, pribre d’indiquer de quelle maniere est assure aux personnes en question le paiement 
d’une prestation constituant la contrepartie des cotisations port&es d leur compte. 

Priere d’indiquer quel droit de recours a etk pre’vu pour tout litige s’elevant au sujet de l’application de ce 
regime. 

Priere d’indiquer les conditions dans lesquelles peuvent intervenir la decheance ou la suspension totale ou 
partielle du droit d pension. 

Priere d’indiquer la maniere dont les armateurs et les gens de mer qui contribuent au co& des pensions 
participent par l’intermediaire de representants d Padministration du regime. 

III. Priere d’indiquer B quelle autorite ou a quelles autoritb est co&e l’application des lois et reglements 
administratifs, etc., mention&s ci-dessus, et les methodes par lesquelles le contrBle de cette application est 
assure. 

IV. Priere d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des decisions interessant l’application de 
la convention. Dans l’affirmative, priere de four& le texte de ces decisions. 

V. Priere de fournir des indications generales sur la maniere dont la convention est appliquee dans votre pays, 
en domumt, par exemple, des extraits de rapports des services charges de l’application des lois, reglements 
administratifs, etc., en la matiere et, si les statistiques actuellement dress&es le permettent, des precisions 
sur le nombre des gens de mer assujettis au regime de pensions, ainsi que sur toutes difficult& rencontrtks 
dans l’application de la convention, etc. 

VI. Priere d’indiquer a quelles organisations representatives des employeurs et des travailleurs copie du 
present rapport a CtC communiquee, conformement B particle 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
I’OIT l. Si copie du rapport n’a pas Cte communiquee aux organisations representatives des employeurs 
et/au des travailleurs, ou si elle a et6 communiquCe A des organismes autres que celles-ci, priere de fournir 
des informations sur les particularit& existant eventuellement dans votre pays qui expliqueraient cette 
situation. 
Priere d’indiquer si vous avez rqu des organisations des employeurs et des travailleurs intk?s&es des 
observations quelconques, soit de caractere general, soit B propos du present rapport ou du rapport 
precedent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
legislatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’aflirmative, priere de 
communiquer un rkunn6 de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utile% 

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi concu: d Chaque Membre communiquera aux organisations 
reprksentatives reconnues telles aux tins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur g&&al en 
application des articles 19 et 22. * 
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